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n° 67 511 du 29 septembre 2011

dans l’affaire x / III

En cause : x

Ayant élu domicile : x

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 mai 2011 par x, de nationalité arménienne, contre la décision du

Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 avril 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 6 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 27 septembre

2011.

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me K. TRIMBOLI, avocat, et

C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué.

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est

motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité arménienne et originaire de Erevan.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous auriez effectué votre service militaire au Karabakh à partir du 13 février 2002. Vous

auriez obtenu le grade de sergent cinq mois plus tard.
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Le 10 mai 2003, alors que vous étiez de garde à un poste avancé, un des hommes sous vos

ordres aurait été tué par le feu de l’ennemi.

Le lendemain, vous auriez été interrogé sur les circonstances de l’incident et auriez été

emmené à l’unité militaire N°2 dont vous dépendiez. Vous y auriez été à nouveau interrogé et

accusé d’être responsable de la tragédie par défaut de discipline sous vos ordres, reproche qui

d’après vous ne serait pas fondé vu que ce soldat aurait été tué durant votre pause. On vous

aurait informé que vous risquiez d’être privé de liberté pour 3 à 5 ans et vous auriez été mis en

isolement.

Après quatre jours, votre commandant vous aurait proposé de signer un contrat avec l’armée

en tant que volontaire à l’issue de votre service militaire obligatoire afin d’effacer les charges

reposant sur vous. Vous auriez accepté et auriez signé un contrat d’une durée de 10 ans

courant jusqu’en 2014.

Vous auriez ensuite été affecté au service des recherches et auriez été chargé d’espionner les

Azerbaidjanais afin d’informer votre hiérarchie des positions de l’ennemi et de leurs stocks

d’armes.

Le 19 octobre 2003, on vous aurait également demandé de vous emparer d’armes

appartenant au camp ennemi. Vous auriez ainsi été chargé à plusieurs reprises de voler des

armes appartenant aux azéris.

Le 31 août 2007, vous auriez été envoyé vers la ville de Jdanov afin d’espionner mais vous

auriez été aperçu par vos ennemis. Un échange de tirs aurait alors eu lieu au cours duquel

vous auriez grièvement blessé un soldat du camp adverse. Vous n’auriez pas supporté d’avoir

blessé un homme et en auriez parlé à votre commandant, lequel vous aurait dit que vous aviez

bien agi et aurait refusé de vous affecter à d’autres tâches. Traumatisé, vous auriez été

envoyé dans un hôpital à Erevan, ou vous auriez été soigné durant deux mois.

A votre sortie de l’hôpital, vous auriez pris contact avec un avocat, qui aurait toutefois refusé

de vous défendre.

A votre retour à l’unité militaire, vous auriez surpris une conversation de votre commandant

avec un certain [B.] à propos des armes que vous auriez chapardées. Votre commandant

aurait déclaré que toutes ces armes étaient déjà vendues et que vous devriez retourner en

voler dès le soir même.

Vous auriez demandé à ne plus être envoyé pour voler des armes à l’ennemi, mais votre

requête aurait été rejetée. Votre commandant vous aurait montré le contrat que vous aviez

signé déclarant que vous deviez vous conformer aux ordres. Comme vous refusiez toujours, il

vous aurait battu et vous aurait cassé le bras. Vous auriez alors séjourné au service médical

de l’unité durant 1 mois environ.

Vous auriez ensuite été renvoyé au sein de l’unité mais vous auriez cessé de pénétrer

profondément en territoire ennemi et n’auriez plus ramené d’armes, ce qui aurait été mal perçu

par votre commandant et aurait engendré des menaces de sa part.

En hiver 2008-2009, il s’en serait pris à vous car vous n’obéissiez pas aux ordres et vous

aurait à nouveau cassé le bras.

Vous auriez signalé à la police d’Erevan que vous étiez maltraité par votre commandant parce

que vous refusiez de faire des choses non réglementaires. Vous n’auriez cependant pas parlé

du trafic d’armes dans lequel vous suspectiez que votre commandant était impliqué. La police

aurait toutefois refusé de prendre en compte votre plainte.

Durant la nuit du 30 au 31 juillet 2009, fatigué de devoir effectuer de telles missions, vous

auriez refusé de continuer à obéir aux ordres. Vous auriez menacé de sommé et ramener un
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fusil d’assaut pour le lendemain. Vous auriez alors pris la fuite et auriez quitté votre pays le 31

juillet 2009.

Vous seriez arrivé en Belgique le 9 août 2009 et avez introduit votre demande d’asile auprès

de l’office des Etrangers le lendemain.

Depuis votre départ de l’Arménie, la police militaire à votre recherche serait venue chez votre

mère, laquelle aurait dû signer des documents.

En date du 28 avril 2010, le Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides a pris à votre

égard une décision vous refusant tant le statut de réfugié que celui de protection subsidiaire.

Le 24 janvier 2011, le Conseil du Contentieux des Etrangers a annulé cette décision.

Suite à cette annulation, vous avez à nouveau été entendu le 14 mars 2011 au CGRA qui a

pris vous concernant la présente décision laquelle est motivée comme suit :

B. Motivation

Force est de constater qu’il n’est pas permis d’établir dans votre chef l’existence d’une crainte

fondée de persécution eu sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni celle d’un

risque de subir des atteintes graves telles que déterminée à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

En effet, je constate d’importantes divergences entre vos déclarations successives concernant

les problèmes que vous auriez connus au sein de votre unité militaire.

Ainsi, vous avez déclaré lors de votre première audition au Commissariat Général (ci-après le

CGRA1) qu’après l’incident survenu le 31 août 2007, lors duquel vous auriez blessé un

ennemi, vous auriez d’abord refusé de continuer à ramener des armes ennemies dans votre

camp. Ensuite, contraint par votre supérieur, vous auriez tout de même encore ramené des

armes ennemies malgré les injonctions qui vous étaient donné (CGRA, p.10).

Vous avez au contraire déclaré lors de votre seconde audition au Commissariat Général (ci-

après CGRA2) qu’après le 31 août 2007, vous n’aviez plus jamais ramené d’armes ennemies

malgré les injonctions qui vous étaient données (CGRA2, p. 5).

Confronté à cette divergence, vous confirmez juste ne plus avoir ramené d’armes après 2007,

ce qui n’explique en rien la divergence constatée (CGRA2, p. 9).

Je remarque également que lors de votre première audition au Commissariat Général, vous

avez affirmé (CGRA1, p. 10) avoir explicitement refusé à votre commandant de ramener

encore des armes provenant du camp ennemi. Pourtant, vous dites lors de votre seconde

audition au Commissariat Général ne jamais avoir refusé explicitement à votre commandant

de ramener des armes ennemies, mais que celui-ci voyait bien que vous ne rameniez plus rien

de vos missions (CGRA2, p. 8). Confronté à cette divergence, vous confirmez ne jamais avoir

explicitement refusé à votre commandant de ramener des armes et avez suspecté que la

divergence pourrait résulter de la traduction des propos (CGRA2, p. 9). Cette explication n’est

pas convaincante car lors de votre première audition au Commissariat Général (CGRA1, p.

10), vous avez affirmé de manière non équivoque que suite à votre refus explicite de ramener

des armes car vous aviez peur suite à l’incident d’août 2007, votre commandant vous a

rappelé à l’ordre en montrant votre contrat, stipulant que vous étiez obligé d’obéir aux ordres,

sous peine de prison, avant de vous battre.

De même, vous dites lors de votre audition au Commissariat Général que suite à votre refus

de ramener des armes, votre commandant vous aurait imposé la présence d’un autre soldat

chargé de vous surveiller afin d’assurer que vous pénétriez bien dans le camp adverse et y

dérobiez des armes (CGRA1, p. 10). Lors de votre seconde audition au Commissariat, vous
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avez en revanche affirmé (CGRA2,p. 8) que votre commandant ne vous a jamais imposé

d’hommes pour vous surveiller et que si parfois des soldats vous accompagnaient, c’est parce

que vous l’aviez décidé et ce uniquement pour assurer votre sécurité mais aucunement pour

vous surveiller. Confronté à cette divergence, vous n’apportez aucune explication (CGRA2, p.

9).

Enfin, je remarque que lors de votre première audition au Commissariat Général (CGRA1, p.

11), vous avez soutenu que lorsque vous êtes allé à la police, vous avez dénoncé ce que l’on

vous obligeait de faire (dérober des armes) dans le but d’enrichir votre commandant et [B.].

Vous avez pourtant déclaré par la suite (CGRA2, p. 7) que vous n’avez pas dénoncé le trafic

d’armes fautes de preuve mais uniquement l’attitude négative de votre commandant à votre

égard. Confronté à cette divergence (CGRA2, p. 9), vous vous limitez à dire que vous n’avez

parlé que de vos problèmes personnels, ce qui n’explique aucunement la divergence.

Au vu de l’ensemble de ces contradictions portant sur des éléments importants de votre

demande d’asile, il ne m’est pas permis d’accorder foi à vos allégations et partant, aux craintes

que vous

Les documents que vous fournissez ne permettent pas de rétablir la crédibilité de vos

déclarations, et partant, le bien fondé des craintes que vous

En effet, votre permis de conduire n’a aucun lien avec les faits que vous invoquez.

Les documents relatifs à votre activité dans l’armée (une autorisation de permission, un

certificat d’études militaire, deux pages de votre livret militaire et des photos), s’ils permettent

d’établir que vous avez été militaire jusqu’en 2005, ne permettent en aucun cas d’établir les

problèmes que vous auriez connus dans le cadre de votre activité militaire à partir de 2007 et

qui serait à l’origine de votre désertion et de votre fuite d’Arménie.

Je déplore que vous n’apportiez pas le moindre élément de preuve en rapport avec le décès

sous le feu ennemi d’un homme dont vous étiez le commandant. J’estime que vous ne

démontez pas qu’il ne vous était pas possible de fournir de preuves de cet événement qui a

nécessairement dû laisser des traces tant au niveau de documents militaires vous concernant

et concernant la victime que dans la presse ou dans les documents d’état civil concernant la

victime. Votre explication (CGRA1, p. 7) selon laquelle « on ne donne pas de documents pour

cela » n’est ni vraisemblable, ni convaincante.

Enfin, vous ne fournissez aucun document prouvant que des poursuites pour désertion

seraient engagées contre vous depuis votre départ d’Arménie et vous n’avez même pas pris la

peine de prendre contact avec votre famille pour vous renseigner pour savoir si des

documents liés aux poursuites engagées contre vous ont été déposés chez votre mère en

Arménie (CGRA2, p. 2). Une telle attitude est incompatible avec l’existence d’une crainte dans

votre chef.

Au vu de l’ensemble des constations qui précèdent, il n’est pas permis d’établir l’existence

dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ni celle d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminés à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être

reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l’article 48/3 de la loi sur les étrangers, Vous n’entrez

pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4

de la loi sur les étrangers ».

2. Les faits invoqués.
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Devant le Conseil, le requérant confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans

la décision attaquée.

3. La requête.

3.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation des articles 1 à 4 de la loi du

29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi sur les

étrangers du 15 décembre 1980 et de la violation du principe de bonne administration ».

3.2. Il prend un second moyen de « l’absence de reconnaissance du statut de réfugié ou à

tout le moins du statut de protection subsidiaire du requérant ».

3.3. En conséquence, il sollicite, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de lui

reconnaître la qualité de réfugié. A défaut, il sollicite de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, il sollicite l’annulation de la décision attaquée.

4. Les nouveaux éléments.

4.1. Le requérant verse au dossier de procédure les documents suivants : une copie de

l’acte de naissance et une copie de l’acte de décès de [A.K.].

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76§1er, alinéa 2

et 3, (de la loi du 15 décembre 1980), doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le

pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour Constitutionnelle, arrêt n°

81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette

disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une

compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout

élément nouveau présenté par la partie requérante qui soit de nature à démontrer de manière

certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que la partie

requérante explique de manière plausible qu’elle n’était pas en mesure de communiquer ce

nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°

148/2008 du 30 octobre 2088, III, B.6.5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3. En l’espèce, le Conseil considère que ces documents produits par le requérant

satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 2 et 3, de la loi précitée du 15

décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle dès lors qu’ils viennent

étayer la critique de la décision attaquée.

5. Remarque préalable.

Concernant la violation du principe de bonne administration, le Conseil jouit d’une compétence
de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il soumet le litige dans son ensemble à un nouvel
examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du
litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général
aux réfugiés et apatrides (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du
Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. Parl., Ch. Repr., sess.ord. 2005-2006, n°
2479/001, notamment p.94 et suiv.). Le requérant ne démontre pas en quoi le Commissaire
général aurait violé le principe de bonne administration ou commis un excès de pouvoir. Il
n’indique pas quels sont les éléments de la cause dont il aurait omis de prendre connaissance
en statuant. Cet aspect du premier moyen est dès lors non fondée.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.
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6.1. Dans la présente affaire, la partie défenderesse a pris, le 28 avril 2010, une première

décision de refus du statut de réfugié et de refus de protection subsidiaire. Cette décision a été

annulée par un arrêt n° 54 774 du 24 janvier 2011.

Dans cet arrêt, le Conseil a constaté que la production, par le requérant, de deux nouveaux

documents à l’appui de son recours permettait de tenir pour établis la profession de militaire du

requérant, ainsi que l’identité de son chef d’unité, soit deux éléments qui étaient précisément

mis en doute par la partie défenderesse dans les motifs pris à l’appui de sa première décision

et a, par conséquent, décidé de que le renvoi de l’affaire à la partie défenderesse était

nécessaire, afin qu’elle procède à un réexamen complet de la demande de protection

internationale du requérant et ce, après avoir constaté qu’il n’était, pour sa part, pas en mesure

de conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu’il ne soit

procédé à des mesures d’instruction complémentaires.

La partie défenderesse a procédé à une nouvelle audition du requérant avant de prendre la

décision querellée. Dans cette décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile du

requérant en raison d’importantes divergences apparues entre ses déclarations successives

concernant ses problèmes au sein de son unité militaire, ainsi qu’au vu du caractère non

pertinent ou non probant des pièces déposées à l’appui de sa demande. Elle reproche

également au requérant de ne pas apporter la moindre preuve relative au décès allégué d’un

homme dont il était le commandant, ainsi qu’aux poursuites pour désertion dont il allègue être

l’objet alors que le requérant aurait raisonnablement pu s’adresser, aux fins d’obtenir des

renseignements et/ou des documents probants, auprès de plusieurs membres de sa famille

restés en Arménie.

6.2. Dans sa requête, le requérant reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

6.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement

sur la crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

6.4. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs, notamment, aux

contradictions relevées au sein des déclarations successives du requérant, d’une part, quant

aux difficultés majeures qu’il prétend avoir rencontrées avec le commandant de son unité

militaire suite à son refus de poursuivre ses incursions en territoire ennemi dans le but de

dérober des armes, ainsi que, d’autre part, à la teneur des démarches qu’il a accomplies

auprès de la police en vue de dénoncer les faits en cause, se vérifient à la lecture du dossier

administratif, de même que l’incapacité des documents produits par le requérant a rétablir, par

eux seuls, la crédibilité de ses propos.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à

savoir la réalité même des problèmes allégués et des craintes invoquées.

6.5. Le requérant n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces points.

Ainsi, concernant la contestation des incohérences apparues entre les déclarations

successives du requérant, le Conseil entend relever que la question posée n’est pas, comme

semble le penser le requérant, d’évaluer si il peut valablement avancer des excuses à ses

déclarations contradictoires, mais bien d’apprécier si le requérant parvient à donner à son

récit, par le biais des informations qu’il communique, une consistance et une cohérence telles

que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur

lesquels il fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du

dossier, que la partie défenderesse a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas en

l’espèce.

En particulier, le Conseil relève que l’incapacité du requérant à fournir des indications précises

concernant des éléments pourtant fondamentaux de son récit empêche de pouvoir tenir les
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faits pour établis sur la seule base de ses dépositions. Il constate également qu’il n’est pas

établi que le requérant ait réellement cherché à obtenir la protection des autorités de son pays

d’origine, ce qui apparaît incompatible avec l’attitude d’une personne craignant pour sa vie.

Le Conseil ne peut, par ailleurs, que constater, d’une part, que les allégations du requérant,

selon lesquelles les incohérences relevées par la partie défenderesse relèveraient « de

subtilités de langages (sic) qui peuvent avoir échappé lors de la traduction » ne trouvent aucun

fondement dans le dossier administratif et se heurtent, au contraire, au constat du fait que le

conseil du requérant, ainsi que le requérant lui-même ont déclaré ne rien avoir à ajouter aux

déclarations successives de ce dernier, telles que consignées dans les rapports d’audition

versés au dossier de la partie défenderesse.

D’autre part, il est patent que la seule invocation du « caractère éloigné dans le temps des

faits » ne saurait constituer une justification suffisante aux incohérences relevées dans les

déclarations du requérant portant sur des événements graves, qui l’ont personnellement

touché et qui constituent la pierre angulaire de sa demande d’asile.

Ainsi, concernant les contradictions relatives au soldat « surveillant », le requérant lorsqu’il

était chargé de pénétrer dans le camp ennemi, il se borne à affirmer qu’il n’est pas possible

d’établir de contradictions réelles entre les dires de sa première et de sa seconde déclaration

puisque aucune autre question ne lui a été posée à ce sujet. De plus, il affirme que c’était lui

qui « choisissait qui l’accompagnait ». Il s’agit d’une explication dont le Conseil ne peut se

satisfaire en l’espèce, dès lors que cela porte sur un événement pertinent du récit, en sorte

qu’il peut être raisonnablement attendu de sa part qu’il puisse fournir des indications plus

précises et consistantes sur cette question, quod non.

De même, concernant les contradictions relatives à la déclaration de police, il affirme qu’il a

seulement relaté ses problèmes personnels. Or, force est de constater que pareille réponse

n’explique aucunement la divergence de ses déclarations tel qu’elle en ressort des rapports

d’audition (CGRA1, p. 11 et CGRA2, p. 9). A cet égard, le Conseil note pareillement que le

requérant reste toujours en défaut, même au stade actuel d’examen de sa demande d’asile, de

fournir de quelconques indications circonstanciées pour établir la réalité de ses craintes. En

outre, le Conseil constate que le requérant s’est rendu auprès du Commissariat de police mais

n’a entamé aucune démarche afin de relater ses faits auprès de la police militaire, compétente

en la matière. En l’occurrence, il n’est pas établi que le requérant ait réellement cherché à

obtenir la protection de son pays d’origine, ce qui apparaît incompatible avec l’attitude d’une

personne craignant pour sa vie.

Quant aux nouveaux documents que le requérant a produits à l’appui du présent recours, à

savoir l’acte de naissance et l’acte de décès de la personne qu’il prétend être décédée alors

qu’elle était sous ses ordres, le Conseil estime que, bien qu’ils ne mentionnent pas la cause du

décès, ils permettent d’apporter un début éclairage sur certaines circonstances du récit du

requérant. Cependant, ils ne sauraient nullement rétablir la crédibilité de celui-ci pour les faits

auxquels ils sont étrangers, à savoir, d’une part, les faits graves que le requérant invoque avoir

vécus au sein de son unité militaire, suite à son refus (explicite ou tacite) d’obéir aux ordres qui

lui étaient donnés par son commandement de pénétrer en territoire ennemi en vue d’y voler

des armes, ainsi que, d’autre part, suite à sa désertion et les poursuites dont il serait l’objet en

raison de celle-ci, qui sont pourtant à la base de sa demande de protection internationale et à

propos desquels la partie défenderesse a relevé, à juste titre, l’existence d’importantes

divergences dans les déclarations successives du requérant.

6.6. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que le requérant n’établit
pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloignée par crainte de persécution au
sens de l’article 48/3 de la loi précitée du 15 décembre 1980.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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7.1. Le Conseil examine également la demande d’asile sous l’angle de l’octroi éventuel de la

protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de la loi précitée du 15 décembre

1980.

Aux termes de cette disposition, « le statut de protection subsidiaire est accordée à l’étranger

qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à

l’égard duquel il y a sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourait un risque réel de subir des atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à s e prévaloir de la protection de ce

pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article

55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « sont considérées comme atteintes graves :

a) La peine de mort ou l’exécution ; ou

b) La torture ou les traitements inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) Les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

7.2. A l’appui de son recours, le requérant n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont

à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié pour contester la

décision, en ce qu’elle lui refuse la qualité de réfugié.

7.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun

élément susceptible d’établir sur base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux

motifs de croire que en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, b), de la loi précitée du 15

décembre 1980.

7.4. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au

dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, c), de la loi précitée du 15 décembre 1980.

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

Le Conseil précise que les allégations formulées en termes de requête, selon lesquelles, d’une

part, « la décision attaquée n’est pas motivée » et « n’a pas examiné si le requérante (sic)

entrait dans les critères pour bénéficier de la protection subsidiaire » et, d’autre part, « le

requérant a effectivement subi des persécutions » et « entre exactement dans les conditions

de l’article 48/4 de la loi » ne sont pas de nature à énerver la conclusion qui précède, que ces

allégations ne résistent pas, pour la première, à une lecture attentive de la motivation de la

décision querellée portant, notamment, que « Au vu de l’ensemble des constations qui

précèdent, il n’est pas permis d’établir l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni celle d’un risque réel de

subir des atteintes graves telles que déterminés à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 » et, pour la seconde, au constat que les faits et craintes invoqués par le requérant à

l’appui de sa demande de protection internationale ne peuvent être tenus pour établis, eu

égard à la teneur des écrits, déclarations et documents versés au dossier administratif.

8. Le Conseil, estimant disposer de tous les éléments nécessaires quant à ce, a statué sur la

demande d’asile du requérant en confirmant la décision attaquée.

Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille onze

par :

M. P. HARMEL, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK. P. HARMEL.


